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Les ergothérapeutes souhaitent
entrer dans les écoles

• Ils plaident pour qu'ils puissent être engagés
dans les écoles maternelles, primaires
et secondaires.

Comment, dans les classes, aceueillir au mieux les enfants
présentant des troubles d'apprentissage et des besoins
spécifiques? !'Ilors qu'une proposition de décret impo-

sant aux écoles de mettre en place des "aménagements rai-
sonnables" pour favorllier un tel accueil a été approuvée mel'-
credi dernier au parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, les ergothéTapeutes souhaitent rappeler leurs
atouts,
"Presque tout le monde est fcwomble à une telle inclusion des

élèves il besoins spéeifiques dans l'enseignement ordinuire, muis
beaucoup de pm!!; disent être démunis pour les accueillir au
mieux", note Maïté Pire, vice-présidente de l'Union profes-
sionnelle des ergolhérapeules (UPE). "LuprésenCEdes ergothé-
rapeutes dans les classespourrait pourtunt aider les élèves, lesen-
sei9I!ant.~el les flarel!t.~."

Problème: aucun décret ne permet pour l'instant aux éco-
les de l'enseignement ordinaire de pouvoir engager un ergo-
thérapeute, "Les écoles de l'enseignement spécialisé p('uvent le
faire, mais nous sommes persuadés que /IOUS avons notre place
da/Is 1D1I!e,~ les éCIIle,~,du malel'llel au supérieur, insiste MaHé
Pire. C'est pOlir ce/a que nOllsdemandons que nous puissions être
engagés au même titre que les lagopèdes pal' exemple, qui peu-
vent l'être dans l'enseignement secolldaire, '.'

l'œil des "ergo"

On sait que la mise en place d'un accompagnement pédago-
gique adéquat pour un enfant présentant des difficultés est

compliquée. D'une part, paI'Ce que les enfants dits "dys", por-
teurs de troubles de comportement ou de troubles de l'ap-
prentissage sont divers et nombreux (entre 5 et 10 \\"de la po-
pulation scolaire). D'autre part, parce que les classes sont im-
portantes et les tâches à gérer par un enseignant multiples.
Enfm, parce que la vie professionnelle des parents rend diffi-
cile l'accompagnement de l'enfant, même à la maison. Face à
ce constat, les "ergo" font valoir lems aq.,'Iunents.
"la spécificité des ergothérapeutes, après avoir écouté les ellsei-

gnants, les parellts, et après avoir observé l'eniallt au sein de sa
classe pOUl'comprendre queUessalit ses diflicultés et ses potentia-
1ités' est en eflet de lui uffrir lill acmmpugnemellt pummédiCllI
afin d'améliorer SOliautonomie et .sa participatioll scolaire, ex-
plique Maïté Pire. Celapasse pal' une [malyS('précise qui débou-
che SUI' des aménagemellts l'II termes de matériel, de supports de
cours, de supports illformatiques, mais aussi d'oman/sation du
tl'Uvuil seo/airc qui peuvcnt aidcr l'enjànt en fonctiull dc ses diffi-
cultés. 011 l'accompaglle aussi pour qu'il puisse prendre COlIS-

ciellce de ses fOrceset ses faiblesses, ellflt'il déveluppe sa confilllll'c
en lui. De la même mUllière, 0/1 aide lesparents el l'enseigulml à
comprendre l'enfant et il établir des partenariats et dll lieu."

L'cxperLise des ergolhérapculcs parlieipcl'llil, Maïté Pirc en
est certaine, aux grands objectifs fIxés par le Pacte d'excel-
lence. Elle évoque le soutien que les ergothérapeutes peuvent
offrir dès le maternel et, plus tard, dans la gestion de l'hétéro-
généilé des classes qui sera aecenluée à la suile du tronc com-
mun de cours que tous les élèves sui\Tont jusqu'à quinze ans.

Concrètement, pOUl' qu'à l'avenir des ergoLhérapeutes puis-
sent être engagés daIls les écoles, il faudrait que soient modi-
fiés les décrets port.:mt organisation de l'enseignement ordi-
naire. Des discussions ont été entamées avec le ministre de
l'Education Marie-Martine Sehyns (CDH}. Elles doivent en-
core être approfondies.

BdO

A savoir

l'ergothérapie est une
profession paramédicale protégée
"qui accompagne les personnes
présentant un dysfonctionnement
physique, psychologique et ou
social en vue de leur permettre
d'acquérir. de recouvrer ou de
conserver un fonctionnement
optimal dans leur vie { ..} par
l'utilisation d'activités concrètes",
peut~on lire dans l'arrêté royal de
1996 relatif à l'exercice de la
profession. Par activités
concrètes, les ergothérapeutes
évoquent toutes les activités
humaines qui font partie de la vie
quotidienne (mobilité, habiltage,
communication ...) et à partir
desquelles ils aident les enfants
ou les adultes à gagner en
autonomie.

l'union professionnelle des
ergothérapeutes représente
les ergothérapeutes belges
francophones et germanophones
qui le souhaitent. Aujourd'hui au
total, on compte 2800
ergothérapeutes en Belgique
francophone, et 200 du côté
germanophone.

"La spécificité des
ergothérapeutes
est d'offrir un

accompagnement
paramédical
à l'enfant,

afin d'améliorer. "son autonomze.
Mané Pire

Vice-présidente de l'Union
professionnelle des

ergothérapeutes.
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